
Les Diplômes FLes Diplômes Fééddéérauxraux

• Formation – D.T.N.



Le schéma des formations cyclistes
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Préformation + PSC1



Animateur jeunes

Pré-requis pour l’entrée en formation :

• Avoir suivi le module de préformation : 1 journée

• Etre titulaire du PSC1 (prévention et secours 

civiques niveau 1)

• Etre âgé de 16 ans minimum à l’entrée en 

formation

• Avoir un certificat médical de non contre-

indication à la pratique.

Evaluation certificative : 

• Attestation de présence et de participation à la 

formation initiale

• QCM : 30mn 

• Validation du stage par le tuteur (grille de 

remarques à remplir)

Animateur jeunesAnimateur jeunes

Formation initiale

14h / 2j

Stage pratique 

en école de vélo

18h



Pré-requis pour l’entrée en 
formation :

• Etre titulaire du diplôme 
« animateur jeunes »

• Etre âgé de 18 ans minimum à
l’entrée en formation

• Avoir un certificat de non contre-
indication à la pratique et à
l’enseignement

Evaluation certificative : 

• Validation d’une séance de 

perfectionnement pendant le 

stage pratique

• QCM

Entraîneur jeunes 

option CT

Entraîneur jeunes 

option CT
Entraîneur jeunes 

option VTT

Entraîneur jeunes 

option VTT

Module commun 

14h / 1WE

Module 

spécifique VTT : 

2j

Module 

spécifique CT : 

2j

Stage pratique

en école de vélo 

30h

Entraîneur jeunes 

option BMX

Entraîneur jeunes 

option BMX

Module 

spécifique BMX : 

2j



Pré-requis pour l’entrée en formation

• Avoir suivi la préformation

• Etre titulaire du PSC1 (prévention et 
secours civiques niveau 1)

• Etre âgé de 18 ans minimum à l’entrée 
en formation

• Avoir un certificat médical de non 
contre-indication à la pratique et à
l’enseignement du vélo

Evaluation certificative :

• Un écrit : questions sur les 2 

spécialités suivies et sur le 

module commun

• Une épreuve pédagogique dans 

une spécialité de leur choix

Entraîneur clubEntraîneur club

Module commun 

14h / 2j

Module de la spécialité 1

2J

Module de la spécialité 2

2j

Stage pratique en club 

30h



Pré-requis pour l’entrée en formation

• Etre titulaire du diplôme « entraîneur 
club »

Evaluation certificative :

• Ecrit : 2h à la fin de la formation 
spécifique

• Rapport de stage relatant les 
démarches de planification et de suivi 
d’entraînement réalisé avec un 
compétiteur pendant le stage

• Validation du stage par le tuteur (sous 
la responsabilité du CTS) 

Entraîneur

club expert

Entraîneur

club expert

Module commun 

3j

Stage pratique 

50h

Module de spécialité

3-5 jours



Les pré-requis pour l’entrée en 
formation

• Avoir suivi la préformation

• Etre titulaire du PSC1 
(prévention et secours civiques 
niveau 1)

• Etre âgé de 18 ans minimum à
l’entrée en formation

Evaluation certificative :

• Un écrit : questions sur les 2 

spécialités suivies et sur le 

module commun

• Une épreuve pédagogique dans 

une spécialité de leur choix

Module commun : 

celui de l’entraîneur club

14h / 2j

Module de la spécialité 1 : 

les mêmes que l’entraîneur club

21h / 3j

Entraîneur 

Cyclisme pour 

tous

Entraîneur 

Cyclisme pour 

tous

Module spécialité

cyclo-sport et endurance

Module thématique

Cyclisme et Santé

Module spécialité

Pass’sport nature

Module thématique

Séjour sportif



Les équivalences B.F. / D.F.

BF  /  DF Animateur 

jeunes

Entraîneur 

jeunes

Entraîneur 

club

Entraîneur 

club 

expert

Entraîneur 

cyclisme 

pour tous

BF1 acquis acquis

BF2 acquis acquis acquis

BF3 acquis acquis acquis acquis

Il n’y aura plus de BF (ancien diplôme) de reconnus pour les licences 2014.



FORMATIONS CAZ 2012

• 20/10/2012      Préformation à ANTIBES

• 21/10/2012 Préformation à ANTIBES
• 3 & 4/11/2012    Animateur Jeunes (F I) St 

Maxime
• 17 &18/11/2012  Animateur Jeunes (SP) 

HYERES

• 1 & 2/12/2012 Entraineur Club ( MC ) ANTIBES
• 8 & 9/12/2012  Entraineur C / module CT 

HYERES



ADRESSES

• ANTIBES : Salle des associations – chemin St 
Claude

• HYERES :  Vélodrome Costebelle / Chemin de 
l’hermitage

• St MAXIME : maison des associations – 4 rue 
Jean Coronna


